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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Appelle à l’adoption à terme d’une véritable politique commune de secours des migrants en mer 
Méditerranée sous la compétence de l’Union européenne, avec des moyens matériels renforcés pour 
Frontex et une augmentation conséquente du budget de l’Union européenne prévu à cet effet ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à proposer l'adoption à terme 
d'une véritable politique commune de secours des migrants en mer Méditerranée sous la 
compétence de l'Union européenne, avec des moyens matériels renforcés pour Frontex et une 
augmentation conséquente du budget de l'Union européenne prévu à cet effet.

La gestion des frontières extérieures de l'Union européenne est une compétence intégrée qui doit 
pouvoir s'appliquer non seulement aux frontières terrestres mais aussi aux frontières maritimes de 
l'Union. 

Si l'amélioration de la coordination entre Etats membres est la seule approche viable aujourd'hui 
pour développer le secours de migrants en mer, il convient de fixer un objectif et un cap pour que 
l'Union européenne puisse assumer à terme la compétence de ces opération de recherche et de 
sauvetage une fois assurée la montée en puissance de l'agence Frontex.  


